
 
Comité Drôme Ardèche de Tennis de Table  
71 Rue Latécoère 26000 VALENCE 
Tél. : 04-75-75-47-80    Contact : contact@cdatt.fr et championnat@cdatt.fr 

 

SAISON 2022 2023 
CONVOCATION BARRAGES PHASE 3 SAMEDI 3 JUIN 2023 A TRICASTIN 

 

Juge Arbitre : Cédric BAZOUD 0683273948 bazoud_fr@yahoo.fr 

 

Responsables : Gérald ROURISSOL et Serge TRIN 

Lieu : Gymnase Plein Soleil Boulevard St Vincent 26130 ST PAUL 3 CHATEAUX  

Tél. :0475044785  

Ouverture de la salle : 8 heures30.  

La remise des récompenses se fera à l’AG du comité en septembre. 

 

PR/D1 

Samedi 14 heures (pointage 13h30) 

Rencontre N° 1 : GOUBETOIS 3 4e PR contre 2e de D1 LE CHEYLARD 2 

 

D1/D2 

Samedi 14 heures (pointage 13h30) 

Rencontre N° 2 : 11e de D1 LE POUZIN 4 contre 2e de D2 MANTHES 4  

Rencontre N° 3 :12e de D1 ASPTT ROMANS 6 / 2e de D2 MONTELIMAR  

Rencontre N° 4 :13e de D1 VALENCE 4 contre 2e de D2 ROMANS 7   

 

Les vainqueurs joueront en D1, les perdants en D2. 

Si ROMANS 6 perd, ROMANS 7 ne pourra pas monter en D1 

 

D2/D3 

Samedi 10 heures (pointage 09h30) 

Rencontre N° 5 :18e de D2 LE CHEYLARD 3 contre 2e de D3 VALENCE 7  

Rencontre N° 6 :19e de D2 ERTT 3 contre 2e de D3 MONTELIER 5 

Rencontre N° 7 :20e de D2 MONTELIER 4 contre 2e de D3 MONTELIMAR 4  

Les vainqueurs joueront en D2, les perdants en D3  

Si MONTELIER 4 perd, MONTELIER 5 ne pourra pas monter en D2 

 

Les équipes ne sont pas obligées de participer à cette journée. En cas de forfait signalé avant le 

jeudi 1er juin, l’équipe sera considérée perdante et jouera dans la division du perdant sans pénalités 

financière ou sportive. Passé cette date, une pénalité de 100€ sera donnée à l’équipe forfait. 

Les forfaits devront être signalés par mail à : championnat@cdatt.fr 

 
 

BUFFET/BUVETTE SUR PLACE 


